


Instance: PT-003-2025 

COMMISSION DE L'ENERGIE ET DES SERVICES PUBLICS DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

EN L' AFFAIRE CONCERNANT une revision 

du mecanisme de fixation de la majoration 

liee au coat du carbone en vertu du 

paragraphe 14(2.1) de la Loi sur la fixation 

des produits petroliers et de !'article 13.2 du 

Reglement general - Loi sur la fixation des 

produits petroliers. 

O R D O N N A N C E  

ATTENDU QUE: 

1. La presente instance porte sur un examen de la methodologie de la Commission pour 

determiner la majoration liee au cout du carbone, l'un des elements servant a fixer les 

prix de detail maximaux des carburants conformement a la Loi sur la fixation des produits 
petroliers avec une audience publique devant debuter le 16 decembre 2025;

2. a la suite d'un decret en conseil 2025-187, la Loi concernant la fixation des prix des 

produits petroliers, l.N.-B. 2025, ch. 1, laquelle abroge effectivement les dispositions de 

la Loi sur la fixation des prix des produits petroliers et du Reglement general-. Loi sur 

la fixation des prix des produits petroliers faisant reference a la majoration liee au coat 

du carbone, entre en vigueur le 1 er decembre 2025;

3. en consequence, la presente instance est devenue sans objet et sa poursuite ne serait 

pas dans l'inten�t public.

IL EST ORDON NE CE QUI SUIT: 

1. La presente instance est ajournee sine die.

Fait a Saint John, au Nouveau-Brunswick, ce 3F jour d'octobre 2025. 

Commission de l'energie et des services 
publics du Nouveau-Brunswick 
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